
PAROISSE SAINTE CROIX CENTRE MEUSE 

Presbytère : 27 rue Carnot Saint-Mihiel / Tél : 03 29 89 02 28 

Adresse e-mail : paroisse.stecroix@catholique55.fr 

Site de la paroisse : http://catholique-verdun.cef.fr/sainte-croix-centre-meuse 

ANNONCES du SAMEDI 22 JUILLET au DIMANCHE 30 JUILLET 2023 

et du SAMEDI 29 JUILLET au DIMANCHE 5 AOUT 2023  

Indispensable audace 

 Les vacances sont bien sûr un temps de pause. Mais ce mot ne se réduit pas à vouloir dire une coupure car 

cela réduirait les mois d’été à une forme d’île.  La pause peut être un temps propice précisément pour faire du lien 

entre les personnes, mais aussi entre la réflexion sur l’avenir de l’Eglise et notre vie en communauté, entre passé et 

futur.  

 Deux événements nous provoquent à faire de tels liens : d’une part la communication par notre évêque 

des résultats de la 3ème phase de la réflexion « Horizon 2024 », d’autre part le triste décès de l’abbé Robert Hesse. 

Nous pouvons y ajouter le retour de l’abbé Noël Baya dans son pays d’origine, le Burkina Faso. Le premier 

événement nous pousse à oser essayer de mettre en place une nouvelle manière de vivre en Eglise ; le deuxième 

nous y contraint puisqu’avec deux prêtres en moins, notre diocèse a perdu, pour le dire de façon un peu triviale, 

dix pourcents de son clergé.  

 C’est une opportunité de plus pour rendre à tous les baptisés leur plein rôle. Dans sa lettre au peuple de 

Dieu en 2018, le Pape François dénonçait le cléricalisme en écrivant : « le cléricalisme, cette attitude qui annule non 

seulement la personnalité des chrétiens, mais tend également à diminuer et à sous-évaluer la grâce baptismale que 

l’Esprit Saint a placée dans le cœur de notre peuple. Le cléricalisme, favorisé par les prêtres eux-mêmes ou par les 

laïcs, engendre une scission dans le corps ecclésial… ». L’audace à laquelle nous invite notre évêque en lien avec le 

respect du de tous les baptisés nous incite particulièrement à sortir de la culture du secret trop présente dans de 

nombreux domaines de la vie de l’Eglise. Toute la communauté est concernée par les enjeux de la vie diocésaine, 

de la collaboration en doyenné, par la désignation des responsables… Soyons-y attentifs et n’hésitons pas à 

interpeler quand nous souhaitons des éclaircissements. Il s’agit que la lumière de notre vie évangélique brille 

devant les homs aussi au sein de nos communautés. 

          Abbé Patrick Denis 

�� INTENTIONS DE MESSE    �� 

 

16ème DIMANCHE du TEMPS ORDINAIERE 

Samedi 22/07/23 :  18h00 SAINT-MIHIEL 

Fête patronale de Chauvoncourt 

Liliane VIOT, Robert VIOT son père, Andrée et Jean 

VIOT, ses grands-parents et tous les défunts de la 

famille BEAUCOURT-VIOT ; Guy SOYER et les défunts 

de la famille SOYER-MALJEAN 

 

Dimanche 23/07/23 : 10h30 LACROIX-SUR-MEUSE 

Bernard CARL et sa famille ; Jean-Pierre CAPELLE ; 

Jean LODDO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17ème DIMANCHE du TEMPS ORDINAIRE 

Samedi 29/07/23 : 18h00 RANZIERES 

André DE BORTOLI 

 

Dimanche 30/07/23 : 10h30 SAINT-MIHIEL 

Pedro MATEOS LOZANO (messe de quarantaine) ; 

Daniel DURUPT et sa famille 

 

18ème DIMANCHE du TEMPS ORDINAIRE 

Samedi 05/08/23 : 18h00 MAIZEY 

Notre Dame des Neiges 

Famille BROUET-BERGER-MARTIN 

 

Dimanche 06/08/23 :  10h30 LACROIX-SUR-MEUSE 

Pour les nouveaux époux : François GAMIN ET 

Tiphanie HENRIOT 

 

 

 



 

 

 

 

 

  PERMANENCES     

Secteur de Saint-Mihiel : les samedis de 9h30 à 11h30 - 27, rue Carnot (Presbytère) à Saint-Mihiel.  

Tél. 03 29 89 02 28 

Secteur de Lacroix : les 1er et 3èmes samedis de chaque mois, de 9h à 11h secrétariat de la salle Saint Jean à Lacroix. 

Tél. 07 83 57 81 50    Adresse e-mail : paroisse.stecroix@catholique55.fr 

Cette feuille d’annonces est consultable sur le site de la paroisse (dans Google, taper paroisse sainte croix centre 

meuse)  

Messes en semaine : 

. mardi 25 juillet à 14h30 à l’hôpital 

. vendredi 28 juillet à Lacroix-sur-Meuse 

. samedi 29 juillet à la prison 

 

Vont recevoir le baptême le 23 juillet à Lacroix-

s/Meuse : Lola MENNEGAND et Owen SAMMUT 

 

Sont retournés à la Maison du Père : 

. Danièle JACQUEMOT le 17 juillet à Saint-Mihiel 

. Annick GARNIER le 19 juillet à Saint-Mihiel 

 

Célébrations de mariage :  

.  François GAMIN et Tiphanie HENRIOT le 29 juillet à 

Lacroix-sur-Meuse 

 

Vendredi 21 juillet à 18h00 à l’église de Lacoix-sur-

Meuse : répétition de chorale 

 

Prière du mercredi : 

En juillet et août la Paroisse invite chacun et chacune 

à prier une intention mentionnée sur la feuille, selon 

sa meilleure convenance. Cela peut être en gardant 

un temps de silence puis en récitant un « Notre 

Père » et un « Je vous Salue, Marie ». 

Le mercredi 26 juillet, nous pouvons prier pour la paix 

dans le monde et particulièrement en Ukraine et au 

Soudan. 

 

Nouveau compte Facebook de la paroisse : 

Paroissesaintecroixcentremeuse 

La conférence Saint Vincent de Paul  

Permanence à la Maison paroissiale, 27, rue Carnot à 

Saint-Mihiel : le lundi de 10h à 11h, le 2ème et le 4ème 

lundi du mois, savoir : le 24 juillet. 

 

Permanences de la paroisse à la salle Saint Jean à 

Lacroix-sur-Meuse 

A compter du 1er janvier les permanences à la salle 

Saint Jean à Lacroix auront lieu les 1er et 3èmes samedis 

de chaque mois de 9h à 11h, savoir : les 5 et 19 août. 

 

CALENDRIER des MESSSES en JUILLET 

. samedi 29 juillet :  18h00 Ranzières 

. dimanche 30 juillet :  10h30 Saint-Mihiel 

 

 

 

Aide pour les jeunes se rendant aux JMJ à 

Lisbonne 

Pour pouvoir demander aux jeunes une 

participation financière abordable, il reste 3.500€ à 

financer.  

La Pastorale des Jeunes vous invite à soutenir les 

jeunes de notre diocèse par un don par chèque à 

l’ordre de la Pastorale des Jeunes et à l’envoyer 29 

rue de la Paix – 55100 Verdun.  

 

Tremblement de terre en Turquie et Syrie 

Les besoins sont immenses à Alep en Syrie.  

Possibilité de faire un don via l’œuvre d’Orient, 

. Envoyer un chèque à l’ordre de l’œuvre 

d’Orient à Françoise Parmentier - 9, avenue 

Raymond Poincaré - 75116 Paris 

Les sommes récoltées seront intégralement 

attribuées aux Maristes d’Alep. Un reçu fiscal 

sera délivré.  

 

 


